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1

Valorisation N-1

Siret IBAN

Poitiers
Grand 

Poitiers

850 658,00 € 212 000,00 € 212 000,00 €

200 029 403 00017 FR753000100639C860000000049

Fonctionnement 

Demande : 212 000 €   

AVANCE

212 000,00 €

Culture

23/5100/657358/2017

2018

CULTURE - PATRIMOINE Subventions proposées au Conseil Municipal du 11 décembre 2017

Total accordé 

exercice N-1

Montant déjà 

voté sur 

l'exercice N

Montant 

proposé 

au vote

Montant TOTAL 

voté exercice N

RAISON SOCIALE

Participation au financement de l'Ecole Européenne Supérieure de l'Image qui dispense un 

enseignement supérieur en arts plastiques

Service instructeur

Imputation budgétaire

Type de décision

Période d'attribution  pour la 

structure

ECOLE EUROPEENNE SUPERIEURE DE L'IMAGE (EESI) - 

ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION 

CULTURELLE (EPCC)
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 Convention financière au titre de l'année 2018 
 
Entre 
 
La Ville de POITIERS représentée par son Maire, Alain CLAEYS agissant en vertu d’une 
délibération en date du 11 décembre 2017. 
 
Et l’Etablissement Public de Coopération Culturelle de l’Ecole Européenne Supérieure 
de l’Image, représenté par son président, Michel BERTHIER. 
 
  
Objet et nature de la subvention 
L’Ecole Européenne Supérieure de l’Image dispense un enseignement supérieur en arts 
plastiques. 
Conformément à ses statuts, L’EESI a pour missions, dans le cadre territorial de 
l’organisation de l’enseignement des arts plastiques : 

- principalement, la préparation aux diplômes nationaux d’enseignement supérieur 
dans le cadre européen ; 

- la formation artistique, scientifique et technique de créateurs aptes à concevoir, 
développer et promouvoir toute réalisation dans le domaine des arts plastiques ; 

- la conception et la mise en œuvre de recherches dans les diverses disciplines des 
arts plastiques ; 

- la valorisation des travaux des étudiants réalisés dans le cadre de leur scolarité et la 
valorisation des recherches conduites par l’établissement et ses intervenants ; 

- la coopération avec des établissements français ou étrangers poursuivant des 
objectifs similaires ; 

- les partenariats avec les établissements locaux d’enseignement ; 
- les actions de diffusion en direction du grand public  (expositions, publications etc.) 
- la formation continue. 

 
En tant que membre de l’EPCC, la Ville de Poitiers  soutient l’ensemble des actions de 
l'Ecole Européenne Supérieure de l’Image, et lui verse une contribution financière. 
 
 
Montant de la contribution et modalités de versement 
Conformément aux statuts de l’EPCC, la contribution annuelle versée par la Ville de Poitiers 
est de 850 658 €. 
Une avance sur contribution est versée à l'EPCC en vertu de la délibération du Conseil 
Municipal du 11 décembre 2017 et sur présentation d'un plan de trésorerie prévisionnel. 
L’avance sur contribution s'élève à  212 000 € versée en une seule fois. 
 
Affectation de la contribution – conditions d’utilisation 
La contribution est affectée à des dépenses de fonctionnement de la structure qui devra 
adresser au Maire de la Ville de Poitiers, avant le 30 juin 2018, un bilan et compte de résultat 
de l'année précédente ainsi qu'un rapport d'activités.  
 
Durée de la convention 
Cette convention est conclue pour une durée d'un an et pourra faire l'objet d'avenants 
numérotés. 
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Motifs de reversement ou clause de non exécution 
En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des deux parties, des engagements réciproques, 
la présente convention pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie. 
 

Fait à Poitiers le 
 
 
Pour l’EPCC – EESI,   Pour le Maire, 
Le Président   L’Adjointe déléguée, 
 
    
 
 
 
Michel BERTHIER           Laurence VALLOIS-ROUET 
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